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EXPOSE

Conformément à l'article S9bis, § 6, de la
Constitution, des crédits culturels globaux ont
été ouverts par la loi du 15 juin 1978 (l\llonitetfr
belge n° 208 du 27 octobre 1978) contenant le
budget des Dotations culturelles de l'année
budgétaire 1978 et mis ;\ la disposition du
Conseil culturel de ]a Communauté cu1turclle
française, qui en a réglé l'affectation par décret.

Les évaluations des recettes et des dépenses
des articles culturels de la section particulière
du budget ont également été fixées par décret.

Conformément à l'article 29 de la loi du
28 juin 1963 lllodifiant et cOlnplétant les lois
sur la comptabilité de l'Etat, le projet de règle-
ment définitif du budget doit être présenté dans
le courant du mois d'aoîn suivant la fin de
l'annce budgétaire.

Le projet de décret contenant le règkment
définitif du budget de cc Conseil doit, de par sa
IlJture, précéder ce projet de loi.

Le compte d\~xéclltion du budget de l'année
budgéraire19ï8 concernant les crédits culturels
de la Communauté cu1turelle française a été
transmis à la Cour des comptes le 29 juillet
1981.

La Cour des comptes ~1 fait connaître les
observations auxqueJlcs l'examen de cc compte
a donné lieu, dans son rapport référence
S 126440bis.

Le projet de décret ci-joint, qui est soumis
il vos délibérations, a pour objet d'obtenir
l'approbation prévue par J'article 115 de la
COllstitUtion.

Conformément aux dispositions de l'arti-
cle 2, alinéa 2, de la 10i du 28 jnin 1963, l'année
budgétaire 19ï8 a été clÔturée Je 31 déccmbre
19ï8. Le compte d'exécution du budget dn
Conseil culturel a été établi conformémcnt aux
articles 26, 2ï, 28 et 32 de la loi précitée. L~l
situation définitive des opérations comptabili-
sées pendant l'année budgétaire 1978 y est
expliquée.

Le budget de ]a Communauté culturelJe
française est essentiellement lill budget de
dépenses. La totalité des crédits répartis ct dcs
opérations imputées à b charge de ces crédits
constitue un élément du budget de !'Etat et
intervient dans le règlement définitif de ce
budget.
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DES MOTIFS

L'ill1pu1::ltion des opérations à Ja charge des
crédits répartis par le Conseil culturel fait appa-
raître :

- pour les eng~1gements, un excédent de crédit
de 386 684 231 francs;

- pour les ordonnancements:

1. Dépenses courantes:

1" un excédent de crédit
en :

a) crédits

b) crédit
ment.

non dissociés F

d'ordonnance-

1 844 147671

9353 094

Total. F 1 853 500 765

2" une insuffisance de crédit en crédits non
dissociés: 556179947 francs.

11. Dépenses de capital:

un excédenr de crédit en :

a) crédits non dissociés F 135 247 229

b) crédits
ment.

d'ordonnance-
1 720437617

Total. F 1 855 684 846

Pour les excédents de crédit, le projet de loi
contenant Je règlement définitif du budget de
l'Etat en proposera l'annulation ou le report à
l'année budgétaire suivante.

Pour l'insuffisance de crédit, le même projet
de loi prévoira des crédits complémentaires.

La répartition des crédits annulés, des cré-
dits reportés ct des crédits complémentaires fait
également l'objet de cC projet de décret.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

Ph. MOUREAlJX.



PROJET DE DECRET

CONTENANT LE REGLEMENT DEFINITIF

DU BUDGET DES AFFAIRES CULTURELLES

DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

DE L'ANNEE BUDGETAIRE 1978

Nous, Exécutif de la Communauté fran-
çaIse,

Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du 26 janvier 1982, réglant la signa-
ture des actes de l'Exécutif,

Vu l'arrêté de l'Exécutif de la Communauté
française du .9 février 1982, fixant ]a répartition
des compétences entre les IvIinistres de l'Exécu-
tif de IaCommullauté française,

Sur la proposition du Ministre-Président de
J'Exécutif de la COTTlmunauté française chargé'
des finances et du budget,

ARRETONS :

Le Ministre-Président de ]'Exécutif de !a
Communauté française chargé des finances el
du budget présentera au Conseil de b Commu-
nauté française Je décret dont la teneUf suit:

CIIAPITRE 1

Engagements
effectués en cxécution du budgct culturel

§' 1°.. - Fixation des engagements

ARTICLE 1er

Les engagements de dépenses effectués ~l
charge des crédits d'engagement de l'année
budgétairc 1978 s'élèvent, d'aptL's le tableau A
ci-annexé, colonne 6, ~\ la SOlllme de
1 834619 535 francs.

§ 2. - Fixation des crédits d'engagement

ART. 2

Les crédits d'engagement Jffcctés par le
Conseil culturel de la Communaute: culturelle
française pour les engagements de l'année bud-
gétaire 1978 s'élèvent au tutal :, 2221303 766
francs, conformément au même tableau A,
colonne 5.

Ce montant cmnprend :

1. lin montant de 1 702 800 000 francs
représentant les crédits d'engagement affectés
par les décrets budgétaires et sc décomposant
comme suit:

a) budgct primitif: 1 702800000 francs;

b) ajustements des crédits:
augmentations: 132 000 000 de francs;
diminutions: 132 000 000 de fraucs.

(Tableau A, colonnes 1, 2 et 3.)

2. Un mont,rnt de 518503766 francs de
crédits d'engagement reportés de l'année bud-
gétaire J977

"
l'année budgétaire 1978 eo appli.

cation des articles 1ï et18 de la loi du 28 juin
1963. (Tableau A, colonne 4.)

ART. 3

Le molltant total des crédits d'engagement
répartis pour l'année budgétaire 19ï8 est réduit
u)nfOrml'ment au tableau A, colonnes 8 et 9 :

il) d'un montant de 32ï 939 8ï3 francs, qui,
en application des articles lï et 18 de la loi du
2X juin 1963, peut être reporté ;\ l'année budgé-
taire 19ï8 par la loi contenant le règlement
définitif du budget de l'Etat. Pour ces crédits
reportés, la rép~1ftition est maintenue dans le
hudget de l'année 1979;

b) d'un Inontant de SB 744 36B francs à
<11111Ukrpar la loi contcnant1e règlement défi-
nitif du budgct de l'Eut.

ART. 4

Par suite des dispositions reprises aux ~uti-
cles 2 et 3 ci-dessus, les crédits d'engagement
définitifs de J'année hlldgétaire 19ï8 sont fixés
à 1834619535 francs, somme égale aux enga-
gements enregistrés ;\ charge de l'année hudgé-
taire. (Tableau A, colonnes 6 ct 10.)
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CHAPITRE Il

Dépenses
effectuées en exécution du budget

§ 1,'r. - Fixation des dépenses

ART. 5

Les
l'année
suit:

OrdOlll1Jnce1llents
budg~tairc 197H

imputés ;1 charge de
sont arrêtés colllme

A. Pour les dépenses (ourantes .'

1. crédits
francs

non dissociés: 7759426346

se décomposant comme suit:
a) prestations d'::1llnées <Intérieures

805 B89137 francs;
b) prestations de J'année en cours

6 95.1 537 209 francs.

2. crédits d'ordonnanccmcnt ;111 cours de
J'année: 19 467 864 fLl1lCS

sc décoll1pOS~l1lt cornille suit

a) prestations d'années :1ntériclllTS :
1 692213 frallcs;

b) prestations de r~11111l'Cen cours:
17775651 frallcs.

B. /\mr les dépenses de capÎtal .'

1. crédits
francs

dissociés 175916 S06non

se décomposant COIll1llCsuit:
a) prestations d'années JntlTicl1res :

27229 489 frallcs;
b) prestations de l'ann~l' en cours:

148 687 017 kl11cs.

2. crédit d'ordonnancement: 1 134223 52S
francs

se décomposant comllle suit:

a) prestations d'années antérieures:
807765B4 francs;

b) prestations de l'année en cours:
1 053 446 941 francs.

(Tableau B, colonnes 7, 8 et 9.)

ART. 6

Les paiements effectu~s, justifit.:s ou régula-
ris~s il charge de l'année hudgétaire sc lllontent
il 7934317897 francs il charge des crédits non
dissociés.

et Ù 1 153 691 389 francs il charge des cré-
dits d'ordonnancement.
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ART. 7

Les p;lielllents imputés ~l charge du budget
er dont la justification ou la régularisation est
renvoyéc J. une ;l11née suivante, cn application
de l'article 32 de la loi du 28 juin 1963, se
lllontcnr ;'[ la S01l1mc de 1 024955 francs (cré-
dits non dissociés). (Tahleau R, colonne JO.)

§ 2. - j.'i.Yaliol! des crédits de paiement

ART. 8

Les CfL,dits de paiemcnt OUVCl.tSau Conseil
nllturel lk b C01ll1l1unJuté cLilture]]e fr;l1lçaise
et ;lf(CctL'S paf cc Conseil s'élèvent :

pOUf le~', d{~pl'llsCS COULl1ltCS :

- crl'dits non dissociL's :
9 047394070 francs;

crédits d'ordonnancement:

28 X20 958 francs.

pour Jes (kpCnsc:i dc capicl] :

--- cn.;dits n01l dissociés
J 11 [(0) 7.1S francs;

crédits d'ordollll;lIKel}1em :
Z HS4 6(11 ]42. fLlIlCS.

(T;lhlcau B, co]ollnc 6.;,

Ccs montants comprennent:

1. Les crédits de p~1iel11ellt ;lffectés
décrets bl1dg~'Llircs et sc d~composant
SUit:

par les
commc

[. Budgets primitifs. '

û) dépenses courantes:

crédits non dissociés:
7967 600 000 frallcs;

crédits d'ordonnancemcnt :
21 800000 frallcs.

b) d~penscs de capital:

- crédits non dissocil's
203 700 000 f"lIlcs;

crédits d'ordoJl]lallCCIllClH :
1 526 000 000 francs.

2. Ajllstcnlellt des crédits;

Augmentatiulls

a) dé'penses courantes:

Cfl'dirs non dissociés:
156 700 000 francs;

crédits d'ordonnanccment :
- francs.



b) dépenses de capital:

- crédits non dissociés:
5 900 000 francs;

- crédits d'ordonn::mccrnent :
96 000 000 francs.

DimhlUtions :

a) dépenses courantes:

- crédits non dissociés:
28730000() francs;

- crédits d'ordonn:1Ilcclllcnt :
- fr:l1lcs.

b) dépcnses de clpit:ll :

-- crédits non dissociés:
9 1()O 000 francs;

- crédits d'ordonnancclllcnt :
96 ()O() 000 de francs.

(Tableau 1\, colonnes 2,' et 4.)

TI. Les crédits de paiemcnt reportés en appli-
CJtÎon des articles 17 et 18 de la loi du 28 juin
1963 ct des dispositions spéci:l1cs s'étab1isscnt
comme suit:

dépenses courantes:

- crédits non dissociés

- crédits d'ordollnancemcnt

F 1210 394 090

7 ()20 958

dépenses de capital:

- crédits non dissociés
- crédits d'ordonnancement

11066,735
1)2g661142

-~--

Total.

('rableau H, colonne 5.)

1 2 656739 925

i\ltT. 9

Le montant des crédits de paiement ouverts
ct répartis pOlir J'année budgL'taircl978 e:.;t
réduit (Tableau B, colonnes 12, 13 et 14) :

1. Des crédits de p:lie1l1ent non utilisés dont
le report <1 l'année hudgétaire 1979 a lieu en
application des articles 17 etl g de h loi du
28 juin 1963 et de dispositions spéciales:

1. opérations courantes:
cddits non dissociés:
1 678 568 524 francs;

- crédits d'ordonnancement:
9353094 Irancs.

2. opérations de capital:
crédits non dissociés:
ln 823 357 Irancs;
crédits d'ordonnanccmcnt :
1 692 489 633 francs.

n. Des crédits de paiement restés disponi-
b1cs et qui sont ,\ annuler par la loi contenant le
règlement définitif du budget de l'Etat:

1. opérations courantes:

- crédits non dissociés
165 579 147 francs;

crédits d'ordonnancc111cnt :
- francs.

opérations de capital:
crédits non di.'.;sociés
21 423872 frallcs;

- crédits d'ordonn,lnccment
27947984 fr;1I1cs.

2.

L;l rép;1rtition des crédits reportés est main-
tenue lbns Je hudgd lk 1979.

ART. 10

Des crédits complémentaires pour un mOI1-
tant de 556179947 francs devr;lÎent être al10ués
pour couvrir les dépenses courantes à charge
des crédits non dissocil~s de l'année hudg(~taire
1978, dépenses effectuées Cil plus ou ::lu-delà
des crédits répartis pour le servicc cks hudgets.
(Tableau B, colonne II.)

Cl'S né'dits sont affectés C0111111eil est incli-
qué au tahleau C.

ART. 11

P:lr suite des dispositions contenues dans
les ,utic1cs S, 9 ctl O. les crédits ddinitifs de
J'année hudgét:lire 1978 sont fixés C0111111esuit:

dl'penses conrantes :
- crédit non dissociés:

7759 426 346 fr;111cs~
- crédits dissociés:

19 467 UA francs.

dépenses de C<lpitaI :
crédits non dissociés:
17S 916 50(=, fL1I1CS;
crédits d'on!onn,1I1cement :
1 1.14223 5?S fr:l11cs.

Ces sommes sont égales aux OplTations
i1l1PUtl;CSà charge de l\lI1née hudgétaire d'après
le tableau B, colonnes 7 cr 15.

CHAPITRE III

Recett~s et dépenses effectuées en exécution
de la section partlculière du budget

pour l'année 1978

ART. Il

Les recettes de l'année enregistrées à la
section particulière du budget s'élèvent à
1125832n. (Tableau D, colonnc 4.)
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ART. n

Les dépenses de J'année imputées Sllr 1<1
section particulière du budget s'ékvent ;1
856230006 francs. Ces paiements sont justifiés
ou régularisés. (Tableau D, (olonne 5.)

Arn. 14

Le résultat général àc la section particulière
du budget de ]'annécI9ïH est définitivcment
;lrrêtl' comme suit:

Recettes: 112 583 298 fralll.s;

Dépenses: 856 no 006 francs;

Excédent des dépenses: 74.) 646 70S fr<lllCS.

Cet excédent de dépenses vient cn diminu-
tion Je l'excédent des recettes existant ;1 b clô-
tllre de J'année budgétaire prc-cédentc, soit
1 117819832 francs.

Le montant ainsi obtenu, soit 374173124
francs consiste en :

- soldes créditenrs : 389544239 francs;

- soldes débiteurs: 153711]5 francs
qui seront tLll1sférés au compte de l'année hud-
gétaire -1979. (TahJelli D, colol1nes 7, R et 9.)

Donné ~l Bruxelles, le 9 juin 1982.

Le Ministre-l'résidelll,

Ph. J\.10llREAlIX.

Le lVlillistre-A,1cmbre,

Ph. MONFILS.

f.c lvfÙzistre-A-lemhre,

R. lIRBAIN.
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ANNEXES
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Affectation des crédits

Reports
Total général

des crédits
Budgets Augmentations Diminutions

1 2 3 4 5

Affectation des crédits

Nature des dépenses
Ajustements Totaux

Reports des créditset des crédits
Budgets

Augmentations Diminutions

1 2 1 4 5 6

L Dépenses courantes:

- Crédits non dissociés F 7 967 600 000 156 700 000 2R7 JOli 000 1210 394 070 9047394070

- Crédits dissociés 21800000 7020 Y58 28 820 958

Total! . F 7989 400 OOU 156 70() 000 287 JOO 000 1 n741S0l8 9076215 02R

2. Dépenses de capital:

- Crédits non dissociés F 203 700 000 S 9()(j (JOU 9 100000 110 663 7J\ .1ll163735

- Crédits dissociés J 526 000 ()OO % Ü()OO()O 96 0011 000 1328661142 2854661 142

Total 2 . F 1 729 700 000 JO] 900000 J05 100 000 1 439 324 877 3 16\ 824 877

3. Totaux généraux F 97]9100 O()() 258 600 000 392 400 000 2656739 90S 12242039905
(1 +2)

II

1. Crédit non dissociés F 8 171300 000 J 62 600 000 2% 400 oon 1 .12] 057 805 9 358 557 805

2. Crédits d'ordonnancement 1547800 000 96 000 000 96 QUO000 ] 335682 lOO 2 883 482 100

3. Totaux F 9719100000 258 600 000 392 400 OÜO 2 656 7.19 905 12 242 039 905

ANNEXE 1

TABLEAU A

Compte d'exécution du budget de la Cornmu llauté française

Engagements

pour l'année budgétaire 1978

1 702 HOO 000 132 000 000 132000000 S l8 50.1 766 2221303766

TABLEAU B

ANNEE BUDGETAIRE 1978

Compte d'exécution du budget des Affaires culturelles de la Communauté culturelle française
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Règlemen t des crédits

Engagements
Crédits disponibles
à la fin de l'année Crédits définitifs

budgétaire Crédits Crédits à annuler de l'année budgétaire
reportés

6 7 8 9 la

Dépenses Règlement des crédits
Dépenses
excéd:lIlt

Crédits
Prestations effectuées Paiements !cs crédits. Crédits excédant les dépenses

restant à Crédits définitifs

régulariser complé- de l'année
Totaux Au cours mcntaircs budgétaire

des années Au cours à accorder Totaux A annuler A reporter

antérieures de l'année

7 8 9 10 11 12 IJ [4 15

7759426346 805 889 137 69535372119 5.%179947 1 X44 J47 671 1fj5579 147 1 67X 568 524 7 7S9 426 346

J9 467 864 1692213 17775651 9 353 1194 9 .153 094 [9 467 864

7 77R 894 210 807581350 69713128611 1024955 556179947 1 K'13 500 765 165579 147 [687921618 7778 894 210

J75 9J6 506 27 229 489 148687017 135 247129 2l4138n 113 82.1 .157 175916506

1 134 223 525 80776584 10.B446941 1 no 437 617 27947984 1 692489 633 1 1.14 223 S25

[310 140 031 108 006 073 1 202 133 958 1 855 684 846 49 .17[ 856 1 806312 990 1310 140031

908903424[ 915587423 8173446818 1 024 955 556179947 3709185 6U 214951003 3 494 234 608 9089034 24[

7935342852 833118626 7 102224 226 1 024 955 556179947 1 979 394 9110 1870031119 1 792 .191 881 7935342852

1153691389 82468 797 J 071 222 592 1 729 790 7J 1 27947984 1701 842727 1 153691389

908903424J 915587423 8173446 81H 1 024955 556179947 J 709 185 611 214951003 3 494 234 608 9089034241

1 834619 515 386 (;84 231 32793987.1 5874435X 1 R34619S35
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TABLEAU C

Communauté française. - Année budgétaire 1978

Dépenses qui excèdent les crédits

Numéros et libellés des articles
Montant

des crédits
complémentaires

CULTURE FRANÇAISE

Titre 1. - DétJenses courantes

Secteur I. - Communauté culturelle française

Partie Il!. - Autres dépenses culturelles

Section 34. - Arts et Lettres

Crédits pour activités culturelles

Chapitre I. - § le'

11.03 Rémunérations du personnel actif... . F 4030 649

Section 35. - Arts et Lettres

Crédits pour actiuftés scientifiques

11.03

Chapitre 1. - § 1'"

Rémunérations dn personnel Jctif... . 15263268

Secteur II. - RégioN de langue jran(aise

Partie 1. - l:.'nscigncmcnt

Section 41. - Enseigneme1lt artistique

Chapitre I. - § 1

11.03 Rémunérations du personnel actif.... 32 112 689

Chapitre IV. - Transferts de revenus
à l'intérieur do secteur 1mb/ie

Transferts de revenus aux fJrouinccs, communes
et organismes assimilés

Subventions-traitemcnts aux écoles de musique de pre-
mière catégorie officielles subvcntionnécs

43.01
267 460 III

43.02 Subventions-traitements ~1UXécoles de musique de deuxiè-
me cJtégorie officielles subventionnées. 63150293

44.01

Transferts de revenus à /'C11seignement libre

Subventions-traitements aux écoles de musique
mière catégorie ]ibres subventionnées.

de pre-
70329874

Secteur III. - Région hruxelloise

Partie I. - t:J1seigncment

Section 51. - Enseignement artÎstique

Chapitre 1. - § 1"'
Rémunérations du personnel actif... . 25 046 06611.03
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.:.;uméros et libellé-s des ant,ides
Montant

des crüdi ts
c01Dplérm:ntaires

43.01

44.01

Chapitre IV. -
à l'intérieur

Transferts de revenus
du secteur public

de pre-

Subventions-traitements aux écoles de
fIlière catégorie libres subventionnées

musIque de pre-
F

Total.

44.03 Subventions-traitements aux académies et écoles de des-
sin libres subventionnées

Transferts de revenus aux provinces...

Subventions-traitements aux écoles de musique
mière catégorie officielles subventionnées

Transferts de revenus à l'enseignement libre

16916105

73 372

61137170

F 556179947
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Prévisions Opérations comptabilisées Soldes

Budgets
Dépl:llSCS

Différence
entre au au

Recettes Dépenses Recettes recettes
1er janvier 31 décembre

Totaux
Restant et dépenses 1978 1978

à régulariser

1 2 3 4 5 6 7 8 9

Culture française 108 000 000 123 500 000 98 482 591 96 236 304 2 246 287 20 812 31.1 23 058 600

Education nationale 800 000 000 14100707 759 993 702 - 745 892 995 1097007519 351 114524
-~---

Totaux. 108 000 000 923500000 112583 298 856230 006 - 743 646708 1117819832 374173124

TABLEAU D

Communauté culturelle française - Section

Année budgétaire 1978

particulière

12 36.125 - E. G.


